
LIVRE XIX.

Il était na ture l  que les Vénitiens contractassent 
quelque chose des usages des peuples q u ’ils f réquen
taient. L’esclavage exis tait d ’ail leurs sous une au tre  
dénomination et sous d ’au tres  rapports  dans p res
que toute  l’Europe. Si les autres  nations ne faisaient 
pas ce comm erce,  c’était p a rc e q u ’elles n’éta ient pas 
commerçantes.  L’avarice des Vénitiens,  ou l’im ita 
tion des Orientaux, alla ju sq u 'à  spéculer sur  le prix  
que les esclaves pouvaient acq u é r ir  par  la muti la
t ion; il fallut que  les lois réprim assent  cette b a r
ba r ie ;  et comme les hommes ne m an q u en t  jamais 
de passer de l ’atrocité  à l’absu rd i té ,  d ’autres  lois 
devinrent nécessaires p our  défendre  d ’employer les 
esclaves à des maléfices. Les esclaves se vengèrent de 
leurs maîtres en les co rrom pant.  Ils c on tr ibuèren t ,  
au moins au ta n t  que la f réquentation des Orien
taux, à in trodu ire  dans Venise celte dépravation de 
m œurs,  qui fut constam m ent  un des caractères d is
tinctifs de cette capitale. Je  reviens à l’objet spécial 
de ce livre.

VIII.  Ardents à saisir toutes les branches du  com
merce de l ’Asie et dé l ’Afrique, les Vénitiens n ’é
taient pas moins jaloux de transporter  eux-mêmes 
tout ce qui pouvait  se vendre ou s’acheter  dans les 
marchés de l’Occident.  Les discordes qui régnaient  
en Europe, la servitude des peuples et le mépris des 
nobles pour  toute profession é trangère  aux armes,  
laissaient un  cham p  libre aux voyageurs vénitiens, 
qui ne trouvaient pour concurren ts  que  les autres 
m archands  venus de Toscane ou de Gènes.

Mais les désordres de la guerre ,  l’imperfection de 
l 'adm inis tra t ion  publique ,  l’indépendance et la ty
rannie  d.çs seigneurs ,  m ult ip lia ient  les dangers  sur  
les routes que le com m erce  avait à pa rco u r i r .  C’é 
tait une précaution encore plus indispensable en 
Europe q u ’en Asie de voyager par  caravanes etavee 
des escortes.  Les avanies y é ta ient encore plus fré
quentes que chez les infidèles. Les se igneurs ,  noïi 
contents d’é tablir  a rb i t ra i rem en t  des péages sur 
leurs terres, couraient  le pays p our  rançonner  et 
piller les riches voyageurs. 11 fallait à chaque  pas 
se racheter  de la cupidi té  de ceux dont le donjon 
gardait  u n  défilé ; il fallait  leur rendre  agréable  et 
profitable l’a rrivée  des caravanes. Ce fut l’origine 
de l’usage que les m archands  vénit iens conservèrent 
longtem ps, de conduire  avec eux des troupes de 
musiciens,  de charla tans,  de baladins et d’animaux 
curieux, p our  am user  les grossiers barons qui vou
laient bien leur donner  asile ou passage.

Malgré la difficulté de pa rcouri r  des contrées en
core b a rb a re s ,  ces infatigables voyageurs se m on
traient  dans toutes les villes un peu considérables,  
depuis la source du  D anube  ju s q u ’à son em bou
chure ,  et su r  toute la surface de l’Allemagne et de 
la France.  Ils longeaient toute la côte de l ’Europe

q u e  baigne l’Atlantique. On nom m e deux  naviga
teurs ,  les frères Zéno, qui,  en 1390, visitèrent l’Is
lande et s’élevèrent près du pôle ju sq u ’au Groen
land .  Mais c’était su r tou t  avec les villes mari t im es 
et commerçantes que les Vénitiens avaient eu  soin 
d ’établir  des rapports .  Marseille,  Aigues-Mortes, 
toutes les villes de la Catalogne, Anvers, l’Éclusc, 
Londres, é ta ient lices avec eux pa r  des traités.

Dans plusieurs de ces anciens traités il y avait 
une clause r e m a rq u a b le :  c’é ta i t  celle qui exemptait 
le doge de tous droits  pour  le commerce q u ’il fai
sait personnellement. 11 faut  bien se ga rder  de croire 
que cette excmption fût accordée dans le temps où les 
doges, déchus de toute au tor i té  personnelle, se t rou
vaient réduits  à la représentation de la suprêm e m a
g is t ra tu re ;  c’é ta i t  à l ’époque où les doges é ta ient de 
véritables princes,  q u ’ils faisaient le comm erce pour 
leu r  propre  compte.  Ce qui est digne de que lque  
a ttention ic i ,  ce n ’est pas de voir le chef de l’État 
abuser de son crédit  pour  ob ten ir  un privilège per
sonnel,  c’est de le voir exercer publ iquem ent  une 
profession p o u r  laquelle  les autres  nations affec
taient un si ridicule  mépris. Ce ne fut q u ’en 1381, 
que  la république  in terdit  le négoce à son premier 
m a g i s t r a t , mais elle ne s’in te rd i t  pas de  le choisir  
parm i les négociants.  Elle exigea seulement q u ’il 
liquidât ses affaires dans l’année  de son élection.

J ’ai exposé som m airement quelles é ta ient  les re
lations des Vénitiens en Asie, en Afrique et chez 
les principales nations de l’Europe. On ne s’é ton
nera pas q u ’ils en eussent de  plus intimes encore 
avec l’Italie ; il est vrai q u ’ils y trouvaient quelques 
rivaux; cependant le commerce q u ’ils faisaient chez 
leurs voisins é tait  une source d’immenses bénéfi
ces. On en a en tendu  le témoignage de la bouche 
mêm e du doge Thomas Moncenigo.

IX. Ce vaste commerce que  les Vénitiens en tre 
tenaient avec les m ahom étans  dans tout  l’Orient 
éprouva une forte opposition de la p a r t  de la cour 
de Rome, qu i  ne tendait  à r ien  moins q u ’à se ren
dre  maîtresse de cette source de richesse et de puis
sance. Le père Paul Sarpi rapporte  avec beaucoup 
de clarté  toute la suite de cette controverse, dans 
laquelle  les intérêts m ondains étaient mêlés avec 
les intérêts spirituels.

La cour de Rome, à l’occasion des croisades,  dé
fendit à tous les chrétiens de po rte r  aux  infidèlesdes 
armes ou autres  m unitions de guorre .Les  Vénitiens 
euren t  bien de  la peine à se soumettre  à cette p ro
hibit ion. Ce fut bien pis lo rsqu’en 1307 ,  le pape 
Clément V l’é tcndit  à tous les objets de commerce 
quelconques, et défendit,  sous peine d ’excom m u
nication, d ’avoir des relations avec les m ahom étans,  
p a r  conséquent de leu r  porter  aucunes m arc h an 
dises. Comme il jugea que les censures spirituelles


